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Avis aux investisseurs 

Les investisseurs des compartiments listés ci-dessous sont informés des modifications suivantes apportées au prospectus/ document 
d’informations clés:  

A. Belfius Global Managed Volatility High et Belfius Global Managed Volatility Medium : 
 

- Changement de la dénomination des compartiments :  
 

Ancienne dénomination  Nouvelle dénomination  

Belfius Global Managed Volatility High Belfius Global ETPortfolio Dynamic 

Belfius Global Managed Volatility Medium Belfius Global ETPortfolio Balanced 

 

- Changement de la politique d’investissement :  
o Investissement principalement dans des ETF et accessoirement dans des ETC liés à l’or 
o Suppression du mécanisme de volatilité 
o Modification des poids neutres action 
 

- Mise à jour du tableau des risques : 
o Risque de durabilité : 2 (ancien) > 3 (nouveau) 
o Risque de modèle : supprimé 

 

- Mise à jour de la classification SFDR : les compartiments anciennement classifiés article 8 sont désormais classifiés article 6. 
Cette modification constitue une diminution du niveau d’ambition du cadre ESG des compartiments concernés. 
 

- Mise à jour de la définition de la classe d'action E :  
 
« Classe E : se caractérise par l’identité des intermédiaires assurant la commercialisation des parts. Cette classe est réservée 
aux investisseurs ayant conclu un contrat avec les distributeurs et/ou les intermédiaires désignés par la société de gestion. » 
 

- Création d’un classe d’action de distribution (C Distribution) au sein des compartiments concernés.  
 

- Mise à jour des commissions et frais au sein des compartiments concernés :  
o Classe C :  

▪ Diminution de la Rémunération de la gestion du portefeuille d’investissement : max. 1,3% (ancien) > max. 1% 
(nouveau) 

▪ Suppression de la Rémunération de la commercialisation : max. 0,28% (ancien) > / (nouveau) 
o Classe E :  

▪ Augmentation de la Rémunération de la gestion du portefeuille d’investissement : max. 0,8% (ancien) > max. 
1% (nouveau) 

▪ Suppression de la Rémunération de la commercialisation : max. 0,28% (ancien) > / (nouveau) 
 

B. Belfius Global Managed Volatility Low:  
- Mise à jour des commissions et frais au sein du compartiment concerné :  

o Classe C :  



 
▪ Diminution de la Rémunération de la gestion du portefeuille d’investissement : max. 1,3% (ancien) > max. 1% 

(nouveau) 
▪ Suppression de la Rémunération de la commercialisation : max. 0,28% (ancien) > / (nouveau) 

o Classe E :  
▪ Augmentation de la Rémunération de la gestion du portefeuille d’investissement : max. 0,8% (ancien) > max. 

1% (nouveau) 
▪ Suppression de la Rémunération de la commercialisation : max. 0,28% (ancien) > / (nouveau) 

 

  
Les investisseurs concernés qui le souhaitent peuvent, durant un délai d’un mois à dater de cette publication, demander le remboursement de 
leurs parts, sans aucun frais (à l’exception des taxes et impôts prélevés par les autorités des pays où les parts sont vendues).  
 

C. Belfius Global Managed Volatility High, Low et Medium 
- Mise à jour de la composition du Conseil d’administration de Belfius AM  

 
 
 

Les prospectus et les documents d’informations clés seront mis à jour au 17/07/2026. 

*** 

Le prospectus, les documents d’informations clés et les derniers rapports périodiques sont disponibles gratuitement (en néerlandais et en 
français) au siège de la Société de gestion et de l’établissement chargé du service financier en Belgique et de ses agences (Belfius Banque S.A., 
place Rogier 11, 1210 Bruxelles), ainsi que sur les sites internet www.belfius.be, www.belfiusam.be. 

Les mises à jour du prospectus sont opérées sous la responsabilité exclusive des conseils d’administration des SICAV. 

Le conseil d’administration de chaque SICAV. 

 

http://www.belfius.be/
http://www.belfiusam.be/

